
SUPPORT

Spray

UTILISATION
Désherbant de biocontrôle agis-
sant par contact

CIBLE

Mauvaises herbes   

USAGE
Grand public (emploi autorisé 
dans les jardins -EAJ-)

ZONES D’UTILISATION
Allées de jardin, cours, terrasses...
(PJT)

RÉFÉRENCE
HB-ACE-02031: 3L (5/carton)
HB-ACE-02021: Spray 1L 
(12/carton)
HB-ACE-02032 : Recharge 1L 
(12/carton)
HB-ACE-02033 : Recharge 3 L 
(6/carton)
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ARMOSA SAS : 209-217, Avenue de la République - Parc de la Croisée, B1-B2 93800 Epinay-sur-Seine
04 90 02 16 20  / info-fr@armosa.eu / www.armosa.eu

Utiliser les produits phytopharmaceutiques avec précaution, avant toute utilisation, lisez les étiquettes et les informations concernant le produit

 
DESHERBANTS
Acide acétique 60 g/l (5,89 % m/m) (N° CAS 64-19-7) N°AMM : 2180244 sous le nom 
CITO FAST (Détenteur de l’homologation : ARMOSA).

Utilisation
Le désherbant prêt à l’emploi PROTECTA est composé d’acide acétique, une matière ac-
tive existant dans la nature. Il élimine les mauvaises herbes par contact en brûlant rapi-
dement les parties aériennes des plantes : les résultats sont visibles en quelques heures 
seulement ! De plus, ce désherbant est rapidement inactivé, ce qui permet un retour des 
animaux de compagnie dès que le sol est sec. Il s’utilise aussi bien sur les allées de jar-
dins que sur les cours, terrasses (PJT) et bordures gravillonnées.

Méthode d’application
Le désherbant doit être appliqué sur feuillage sec, à l’aide du spray. Pour une efficacité 
optimale, privilégier une journée lumineuse pour le traitement. Le désherbant agissant 
par contact, bien faire attention à ce que toute la plante soit bien traitée. Éviter toute 
dérive de pulvérisation (projection) et de ruissellement vers les plantes voisines. Le pro-
duit contient un acide qui peut attaquer certains matériaux riches en calcaires (marbres, 
dalles…). Pour un résultat optimal, traiter les mauvaises herbes à leurs premiers stades 
(taille inférieure à 10 cm). Ne pas entreposer le produit dans un lieu où les températures 
sont susceptibles de descendre en dessous de 8°C. Eviter de traiter en cas de pluies 
annoncées, de vent supérieur à 15 km/h. Ce produit ne migre pas vers les racines et n’est 
pas résiduaire. Il détruit les parties aériennes mais n’empêche pas les repousses et la 
germination des graines. Renouveler l’application si nécessaire. 

Usages et doses homologués : Désherbage : 100 ml/m² , usages non agricoles (allées 
PJT, cimetières, voies). 6 applications maximum par an sur les mauvaises herbes en 
période de croissance active. Respectez un intervalle de 7 jours entre deux applications. 
Période d’utilisation : De mars à octobre.

Éliminer le contenu non utilisé et le récipient en déchetterie.

Précautions d’emploi
Porter des gants de protection. Délai de rentrée : attendre le séchage complet de la zone 
traitée. Ne pas jeter dans l’évier, le caniveau ou tout autre point d’eau les fonds de bidon 
non utilisés. Conserver à l’abri de la chaleur et de l’humidité. 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux


